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DESCRIPTION DE TÂCHES

DIRECTEUR (TRICE) DE CATÉGORIE 

· Le directeur de catégorie vérifie que les entraîneurs aient le grade requis pour le niveau qu’ils entraînent, sinon, il procède à l’inscription de celui-ci au cours nécessaire à la mise à niveau.

· Le directeur de catégorie s’assure que chacune des équipes de sa catégorie est inscrite à des tournois.

· Le directeur de catégorie communique avec la directrice des heures de glace lorsqu’une équipe ne peut être présente à l’une des parties prévues au calendrier.  Il fait parvenir les dates des tournois ainsi que les cédules et ce le plus rapidement possible.

· Le directeur de catégorie voit, en conformité avec le comité de hockey, à ce que les équipes se fassent le plus rapidement possible et à ce que chacun des joueurs soit traité de façon juste, équitable et égale lors des sélections.

· Dans la mesure du possible, le directeur de catégorie doit être à l’aréna lors des pratiques ou des parties des équipes de sa catégorie.

· Le directeur de catégorie vérifie avec chacun des entraîneurs si certaines choses ne fonctionnent pas comme elles devraient et il lui porte assistance au besoin.

· Le directeur de catégorie distribue de façon équitable les heures de pratique pour sa catégorie en collaboration avec le céduleur.

__________________________________________________________________

· Le directeur de catégorie s’assure, une fois les équipes formées, qu’il n’existe aucun questionnement au niveau des tournois (ex. : T111-T112, permis de tournoi, nombre, cartable).

· Le directeur de catégorie devra vérifier qu’il existe une façon juste et équitable de sélectionner les joueurs qui forment les équipes A, B et C.

· Le directeur de catégorie devra s’assurer qu’avant de nommer un instructeur ou un assistant au niveau local ceux-ci remplissent une feuille pour vérification des antécédents.
· Le directeur de catégorie devra voir à ce qu’il n’y ait aucune vulgarité au sein de l’A.H.M.L.P, que ce soit dans le langage ou dans le comportement autant au niveau des joueurs que des entraîneurs.

· Le directeur de catégorie est responsable de tout l’équipement attitré à sa catégorie (ex: chandails, rondelles, bouteilles d’eau, etc.).

· D’un commun accord avec le V.P. de catégorie, le directeur de catégorie devra voir à ce que le programme qui a été établi soit appliqué le plus adéquatement possible.

· Le directeur de catégorie devra s’assurer d’être présent les journées d’événements majeurs (coupures, rencontres avec les parents, rencontres disciplinaires, etc.)

· Le directeur de catégorie sera d’un commun accord avec l’entraîneur et le Comité de hockey au sujet des journées pour les coupures, le nombre et la façon de procéder.

· Le directeur de catégorie se rapportera au V.P. de sa catégorie.

· Le directeur de catégorie doit s’assurer que les responsabilités de l’instructeur soient suivies et il est le représentant des entraîneurs de sa catégorie auprès des membres du C.A.
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6881, boulevard Laurier, La Plaine (Québec) J7M 1V9

Téléphone : (450) 477-4928 Télécopieur : (450) 477-4629


 
http://ahmlaplaine.qc.ca

